
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article III-252

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

Article III- 252 (ex-article 219)

Les délibérations du collège sont acquises à la majorité de ses membres. Le règlement intérieur fixe
le quorum. Pour la mise en œuvre d’une décision dans le domaine de la politique étrangère
commune par un acte qui ne relève pas de cette dernière, le Ministre est habilité à prendre, au
nom de la Commission, toute initiative appropriée.

Explication éventuelle :

L’amendement vise à habiliter le Ministre à agir au nom de la Commission lorsqu’il s’agit de
décliner des décisions prises dans le domaine de la PESC par des initiatives relevant du domaine
des relations extérieures.


